
INSCRIPTIONS SCOLAIRES

QUI EST CONCERNÉ ?
Maternelle : enfants nés en 2021
 

Élémentaire : inscription obligatoire pour
le passage de la maternelle au CP

Rendez-vous en mairie
09h-12h 13h30-17h30

COMMENT FAIRE ?
S’inscrire à la mairie en fournissant les
documents suivants : 

Un justificatif de domicile de moins de
3 mois
Le livret de famille
Le carnet de santé avec les
vaccinations obligatoires

Prendre rendez-vous avec le directeur de
l’école pour valider cette dernière.

Dès le lundi 4 mars

DÉROGATION SCOLAIRE
Les familles n’habitant pas les Noës
doivent obligatoirement solliciter une
dérogation scolaire disponible à la
mairie.


